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Préface

L’Association pour l’Education Théologique Chrétienne en Afrique  (AETCA), sous le patronage de la Commission Théologique et Education Chrétienne de l’Association des Evangéliques en Afrique (AEA), fonctionne avec une autonomie interne dans l’accréditation des programmes de l’éducation théologique partout en l’Afrique, afin de stimuler l’amélioration et la standardisation de tels programmes, et afin de sécourir la reconnaissance académique pour de tels programmes où que possible, spécialement parmi les membres constituants de ces institutions en Afrique et parmi les institutions similaires  et leurs membres à l’étranger.

Pour plus d’information à propos de tout aspect de l’AETCA, veuillez envoyer un email à actea.africa@gmail.com. 
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PARTIE I. INTRODUCTION
1. INTRODUCTION A L’ACCREDITATION

L’Accréditation est un processus avec au moins deux fonctions de base. (i) Le processus d’accréditation est conçu pour permettre à l’institution éducationnelle à parvenir à une analyse claire de soi regardant les standards de qualité communément acceptés, et à la lumière de cela projeter et exécuter son propre programme d’amélioration, d’une manière bien ordonnée. (ii) Aussi le processus d’accréditation est conçu pour permettre à une telle institution à démontrer ses accomplissements par rapport aux standards de qualité communément acceptés en sorte que le bon état de son opération peut être reconnu et apprécié à l’extérieur et ainsi sa crédibilité sécurisée au sein de la communauté à large.

Ainsi donc le processus a des objectfs internes et externes à la fois: l’accomplissement de qualité et en même temps l’établissement d’une crédibilité. Ce sont ici les deux points de référence essentiels pour le processus d’accréditation.
2. ETAPES POUR L’ACCREDITATION
Il y a quatre étapes pour l’accréditation de l’AETCA. Voici les grandes lignes:
1. Le Statut de Correspondant 

C’est le stage initial qui offre à toute institution une adhésion renouvelable de l’AETCA pour trois ans, au coût annuel minimal. Les membres correspondants de l’AETCA bénéficient de tous les services de  non-accréditation de l’AETCA.
Toutes les institutions désirant être membres de l’AETCA devraient commencer par demander pour le Statut de Correpondant. Les demandes sont disponibles au bureau de l’Assistant Administratif de l’AETCA, adm.ass.actea@gmail.com. 

2. Statut d’Affilié
Ceci est accordé une fois que le(s) programme(s) de l’éducation théologique de l’institution peut satisfaire aux trois standards fondamentaux relatifs aux admissions, qualifications du personnel enseignant, et à la durée du programme. Le Conseil Administratif de l’institution doit aussi déclarer formellement son intention de poursuivre l’accréditation avec l’AETCA. Et il doit y avoir preuve que les ressources de la bibliothèque de l’institution satisfont aux standards de l’AETCA, ou sont sur la voie raisonnable du développement. Il y a un frais de demande pour ce statut, payable à l’approbation.  
Le statut d’Affilié donne au programme de l’éducation théologique de l’institution une reconnaissance académique complète par l’AETCA, bien que provisoire. Le statut d’Affilié peut durer jusqu’à quatre années.
D’habitude l’AETCA n’approuve pas le statut d’Affilié à moins que le Secrétaire Administratif de l’AETCA pour l’accréditation visite personnellement l’institution sur leur campus. Au cas où l’institution n’a jamais été visitée, le Secrétaire Administratif peut envoyer un représentant d’un emplacement proche. L’institution prend la charge des dépenses de voyage que cette visite exige. 
3. Le Statut de Candidature
Les demandes pour le Statut de Candidature peuvent être approuvées quand c’est déterminé que le(s) programme(s) de l’éducation théologique de l’institution sera capable de satisfaire à tous les Standards de l’AETCA contenus dans la brochure “Standards et Guide à l’Auto-Evaluation” dans la période de quatre années. Il y a un frais de demande pour ce statut, payable sur approbation. 
C’est pendant la Candidature que l’institution effectue son auto-évaluation institutionnelle (Voir Partie III de ce document) et soumet à l’AETCA un Rapport d’Auto-Evaluation (Voir Partie IV) basé sur les “Standards et Guide à l’Auto-Evaluation). Ceci est suivi d’une évaluation de la site de l’institution par l’Equipe de Visite de l’AETCA.

4. Le Statut d’Accrédité
La période d’accréditation dure 10 ans. Une visite informelle à l’institution à mi-chemin (année 4 ou 5) peut être organisée par l’AETCA afin de vérifier que l’institution continue à satisfaire aux Standards de l’AETCA et à observer le progrès dans tout ajustement et amélioration projetés.. A la 8ème année de la période d’accréditation l’institution doit commencer le processus de renouveler l’accréditation de son (ses) programme(s) d’éducation théologique par une autre Auto-évaluation et Visite sur-terrain. 

Le Statut d’Associé
Aussi l’AETCA offre le Statut d’Associé pour les institutions détenant une autre forme de reconnaissance académique telle que la Charte du gouvernement, mais toujours souhaitant avoir l’AETCA accréditer certains aspects de leur(s) programme(s) de l’éducation théologique, spécialement à la lumière de leurs valeurs évangéliques. Veuillez contacter l’AETCA directement pour plus d’information concernant le Statut d’Associé. 
3. ACCREDITATION PROGRAMMATIQUE CONTRE INSTITUTIONNELLE
Veuillez noter que l’AETCA offre l’accréditation ‘programmatique’ plutôt qu’’institutionnelle’. Ceci signifie que l’accréditation de l’AETCA pour un programme éducationnel offert par une institution n’autorise pas l’institution à offrir tout et autre programme de plus. Au lieu de cela, l’AETCA accrédite seulement ces programmes pour lesquels l’institution a spécifiquement cherché l’accréditation de l’AETCA.    Ainsi, l’AETCA peut, par example, accréditer dans une institution le programme de Diplôme en Théologie, mais n’évalue pas et n’accrédite pas son programme de Certificat en Aide psychosociale (Counselling). L’institution doit faire beaucoup d’attention à faire de la publicité, comme ‘accrédités de l’AETCA’, pour ces programmes pour lesquels elle a spécifiquement cherché l’accréditation de l’AETCA et qui ont réussi à compléter le processus de l’accréditation complète de l’AETCA. La représentation trompeuse d’autres programmes comme ‘accrédités de l’AETCA’ peut aboutir au retrait des services d’accréditation par l’AETCA.
Dans l’actuel haut climat de l’éducation où une institution peut offrir une variété ou types des programmes éducationnels, l’AETCA accrédite seulement les programmes de l’éducation théologique. L’AETCA par example n’évalue pas ou n’accrédite pas les programmes en psychologie, éducation, commerce, etc., à moins que ces programmes sont spécialement conçus dans la structure professionnelle ou non-professionnelle de l’éducation théologique et ou au moins 50% des cours d’études se composent des sujets du curriculum théologique traditionnel. L’AETCA se réserve le droit de déterminer quels programmes elle accréditera, sur base des cas individuels.
PARTIE II. LES STANDARDS
SECTION 1. ADMINISTRATION

a) Objectifs:

1a. Objectifs. L’institution doit avoir en écrit un ensemble des objectifs bien définis pour l’éducation théologique, approuvés par le Conseil d’Administration approprié, qui conviennent au rôle et aux engagements perçus de l’institution, qui se rapportent aux programmes de l’entière institution, que les programmes de l’éducation théologique de l’institution cherchent à accomplir visiblement. L’institution doit être capable de montrer l’approximation raisonnable de ces objectifs dans les accomplissements de ses programmes de l’éducation théologique. Il doit y avoir la preuve que le personnel enseignant pour l’éducation théologique, et le personnel administratif impliqués dans, ou ayant la charge des programmes de l’éducation théologique de l’institution, connaissent et acceptent ces objectifs, et que des étapes sont pris régulièrement afin de mettre les étudiants d’une façon pratique au courant de ces objectifs et leur signification. 
b) Organisation:

1b. Organisation. L’administration de l’institution, comprenant les fonctions des propriétaires, le Comité de contrôle, et l’administration, doivent être effectuées en accord avec les règlements écrits, qui conviennent à la nature et la grandeur de l’institution. Ces règlements devraient inclure les lignes d’autorité bien définies, et les descriptions des positions pour chaque bureau administratif et pour le personnel enseignant et le personnel de support. Le Comité de contrôle doit connaître et surveiller les affaires de l’institution, considérant spécialement l’éducation théologique. L’institution doit manifester preuve des accomplissements vers l’Africanisation là où la majorité Africaine n’est pas encore présente. Les procédures de mettre les rapports pour tous les niveaux d’administration doivent être adéquates en avergure, en lisibilité, et en provision pour préservation. L’institution est aussi encouragée à faire une adéquate provision administrative pour la publicité et les relations publiques.
c) Finances:

1c. Finances. Les politiques financières, les procedures, et les conditions de l’institution doivent être visiblement bonnes. Il doit y avoir une vérification externe annuelle des comptes financiers. L’institution doit également être capable de démontrer les sources fiables et régulières du support financier. Là où le département de l’éducation théologique ou l’école forme l’un des multiples départements  ou écoles au sein d’une institution, les sources sûres  et régulières du support financier pour l’éducation théologique doivent être démontrées, et les moyens d’allouer les ressources institutionnelles à l’éducation théologique doivent être clairement indiqués. Plus de la moitié des dépenses annuelles des opérations de l’institution relatives à l’éducation théologique devraient provenir de l’intérieur du continent. Là où ceci n’est pas encore le cas, il doit y avoir en opération un plan réaliste afin d’augmenter à ce niveau le support localement dérivé. 
d) Stabilité
1d. Stabilité. L’institution doit montrer un degré satisfaisant de stabilité, manifesté dans les facteurs tels que la continuité des membres du Conseil et le leadership de l’administration, faible pourcentage des départs annuels du personnel, l’inscription constante en nombre dans l’éducation théologique, et une bonne histoire financière. Normalement les programmes de l’éducation théologique qui n’ont pas été en opération pour au moins deux années ne seront pas accrédités. 
e) Revue:
1e. Revue. L’institution doit avoir des arrangements en opération pour de régulières revues de critique, pour l’ajustement de ses objectifs, programmes éducationnels, et leurs accomplissements, dans leurs correlations. La revue des programmes de l’éducation théologique devraient inclure le programme curriculaire dans l’ensemble et le contenu de chaque sujet des cours. L’institution devrait aussi développer les procédures pour mesurer les résultats éducationnels en termes d’actuels accomplissements de ses lauréats, afin de recueillir de bonnes données, lesquelles données serviraient pour mesurer la pertinence de ses objectifs et l’efficacité de ses programmes. L’institution doir démontrer un modèle des ajustements et des améliorations constamment projetés par rapport à de telles revues de critiques.
SECTION 2. PERSONNEL ENSEIGNANT
a) Nombre:

2a (Post-secondaire/Post-licence). Nombre. Le personnel enseignant doit être suffisant en nombre afin de supporter efficacement les programmes de l’éducation théologique. Normalement ceci signifie qu’il devrait y avoir au moins un enseignant pour chaque 15 étudiants, et au moins trois personnel enseignants qui sont essentiellement en charge des programmes de l’éducation théologique de l’institution. 
2a (Doctoral). Nombre. Le personnel enseignant doit être en nombre suffisant afin de supporter efficacement le programme. Le nombre du personnel enseignant doit être adéquat afin de servir les besoins du nombre des étudiants, et à la portée et séquence du curriculum, pour que le progrès académique attendu des étudiants n’est pas empêché. En plus du personnel enseignant visiteur, pour chaque domaine spécifique d’études, il doit y avoir un noyau du personnel enseignant, enseignant et supervisant régulièrement sur place à l’école. Ce noyau doit consister d’au moins un membre à plein-temps du personnel enseignant, ou l’équivalent, qualifié dans le domaine dont il s’agit. 
b) Qualifications:
2b (Post-secondaire). Qualifications. Le personnel enseignant dans les programmes de l’éducation théologique de l’institution doivent avoir les qualifications requises pour leurs responsabilités. Normalement ceci signifie la possession d’une qualification académique reconnue dans un domaine, au moins un niveau académique supérieur à la qualification pour laquelle les étudiants sont préparés. Au niveau post-secondaire ceci signifierait, normalement un diplôme du niveau post-licence. Pour le personnel non-Africain il doit y avoir preuve d’une bonne orientation dans le cadre Africain.
2b (Post-licence). Qualifications. Le personnel enseignant dans les programmes de l’éducation théologique de l’institution doivent avoir de bonnes qualifications pour leurs responsabilités. Normalement ceci signifie, au niveau post-licence, la possession d’une qualification académique reconnue dans un domaine pertinent, au moins une catégorie d’étude post-licence supérieure à celle pour laquelle les étudiants sont préparés. Au moins la moitié du personnel enseignant, et pas moins de trois, doivent avoir obtenu les doctorats reconnus (et de préférence académique plutôt que professionnel), dans les domaines appropriés. (Autrement pour le programme d’un Diplôme de Licence le personnel enseignant doit inclure au moins un membre avec un Doctorat requis et au moins deux autres membres avec diplôme de Maîtrise (MDiv). Pour le personnel non-Africain il doit y avoir une bonne orientation dans le cadre Africain.
2b (Doctoral). Qualifications. Tout personnel enseignant au niveau du Doctorat doit posséder une Maîtrise et obtenir un Doctorat, tous des institutions reconnues et dans les domaines relevants. Le personnel enseignant en Doctorat doit aussi avoir un record de recherches et publications dans les domaines relevants (minimallement, par exemple, un livre et/ou une collection d’articles et revues dans les journaux érudits). Le personnel enseignant au niveau du Doctorat doivent être expériencés dans l’enseignement et dans la supervision des études indépendantes.

Le personnel enseignant devraient avoir été formés dans une variété des institutions et devraient inclure une variété de points de vue et d’approches érudits. Les institutions sont encouragées à se servir régulièrement dans leurs programmes de Doctorat, des professeurs des universités locales, qualifiés dans des domaines relevants, et des professeurs visiteurs internationaux, distingués académiquement dans leurs domaines professionnels, comme personnel enseignant attachés.   
c) Engagement:
2c. Engagement. Les membres du personnel avec responsabilité pour l’éducation théologique doivent montrer preuve de caractère de maturité chrétienne, acceptance volontaire de la disposition doctrinale de l’institution, conformité aux comportements espérés, et accords avec ses objectifs et standards, aussi bien que le souci d’améliorer en compétences personnelles professionnelles et être à la page et améliorer la connaissance intellectuelle dans ses domaines de spécialisation et instruction, et la participation active dans la vie et l’adoration de l’institution, et un visible intérêt personnel aux étudiants et à leur bien-être. L’institution devrait clairement communiquer ses attentes et les détenir d’une façon cohérente devant son personnel. 
d) Responsabilités:
2d (Post-secondaire). Responsabilités. La somme des responsabilités pour chaque membre du personnel doit être quantitativement compatible avec efficacité. Un plan écrit des tâches, régulièrement mis à jour, devrait être remis à chaque membre du personnel. La tâche d’enseignement au personnel enseignant à l’éducation théologique post-secondaire ne devrait pas dépasser 12.5 heures par semaine durant les trimestres académiques réguliers, ou plus de 450 par calendrier académique. Les poids de l’enseignement devraient être réduits proportionnellement aux importantes responsabilités administratives.
2d (Post-licence). Responsabilités. La somme des responsabilités pour chaque membre du personnel sera quantitativement compatible avec efficacité. Un plan écrit des tâches, régulièrement mis à jour, doit être remis à chaque membre du personnel. Le personnel enseignant à l’éducation théologique du niveau post-licence ne devrait pas être assigné plus de 10 heures d’enseignment par semaine durant les trimestres académiques réguliers, ou plus de 360 heures par année civile. Les poids de l’enseignement devraient être réduits proportionnellement aux importantes responsabilités administratives et les responsabilités pour la supervision des recherches de thèse.
2d (Doctoral). Responsabilités. Les poids d’enseignement et d’administration du personnel enseignant au niveau doctoral seront limités pour permettre bien assez de temps afin de s’occuper des besoins des étudiants et pour les recherches.   
e) Nationalité:
2e. Nationalité. Le personnel Africain devrait constituer plus de la moitié du total de personnel enseignant dans les programmes de l’éducation théologique de l’institution. Là où ceci n’est pas encore le cas, l’institution doit avoir en opération un plan réaliste pour la réalisation dans un délais raisonnablement court.

f) Compensation et Assistance Sociale:
2f. Compensation et Assistance Sociale. Les salaires du personnel et d’autres aménagements devraient d’une façon raisonnable être par rapport aux barêmes courants pour un travail similaire localement dans la région, et devraient être révisés régulièrement à la lumière des changements économiques.
g) Développement:

2g (Post-secondaire). Développement. Un programme devrait être en opération afin revaloriser les qualifications académiques et améliorer les compétences d’enseignement du personnel existant dans l’éducation théologique, par moyen des congés d’études pour une tâche supérieure, et des provisions pour participation aux séminaires, ateliers, et consultations, à titre d’exemples.
2g (Post-licence). Développement. Un programme devrait être en opération afin de revaloriser les qualifications académiques, avancer les contributions érudites, et améliorer les compétences d’enseignement du personnel existant dans l’éducation théologique par moyen des congés d’études ou sabbatiques, encouragement de recherche et publication, et provisions pour participation aux séminaires, ateliers, et consultations appropriées, à titre d’exemples.
2g (Doctoral). Développement. Un programme devrait être en opération afin d’avancer des contributions érudites et améliorer les compétences d’enseignement du personnel existant dans l’éducation théologique par moyen des arrangements pour les congés d’études ou sabbatiques, encouragement des recherches et publications, et provisions pour participations aux séminaires, ateliers, et consultations appropriées, à titre d’exemples. En plus, le personnel enseignant en doctorat doivent démontrer un modèle d’interaction régulière et contribution professionnelle érudite, activement encouragés et facilités par l’institution.
SECTION 3. INSTALLATIONS
a) Bâtiments et Domaines:
3a. Bâtiments et Domaines. Le site, la disposition, le mobilier et l’accès à l’informatique devraient être appropriés pour les programmes théologiques offerts par l’institution, et appropriés pour le contexte local. Les arrangements pour maintenance devraient être suffisants afin de s’assurer l’opération régulière des installations, et les provisions pour la sécurité devraient être appropiées à la place.
b) Bibliothèque:
3b (Post-secondaire). Bibliothèque. La bibliothèque devrait être d’une grandeur et d’une qualité appropriée aux programmes de l’éducation théologique de l’institution, par rapport aux livres et publications disponibles dans la langue d’instruction. Au niveau post-secondaire une bibliothèque théologique dans une institution Anglophone devrait normalement contenir au moins 10.000 titres appropriés à l’étude théologique, et dans une institution francophone ou lusophone (portugaise) au moins 6.000. La quantité ne devrait pas être réalisée aux dépens de la qualité, et les titres superficiels et superflus devraient être évités dans les acquisitions et éliminés de la bibliothèque. La bibliothèque devrait représenter la largeur et la concentration à la fois; largeur en ce qui concerne, par exemple, le niveau académique, l‘orientation théologique, et les sujets englobés; concentration en ce qui concerne, par exemple, l’orientation théologique de l’institution, le contexte géographique et culturel de l’institution, et les sujets d’instruction à l’institution. La collection de référence et les périodiques reçues devraient manifester un mélange similaire de largeur générale et de concentration spécifique. Les institutions Anglophones offrant la qualification théologique du niveau universitaire devraient normalement maintenir les abonnements bibliothécaires pour au moins 40-60 journaux appropriés à l’étude théologique, et les institutions francophones ou losophones pour au moins 20-30 journaux. 
L’institution devrait fournir chaque effort afin de faciliter aux étudiants et au personnel enseignant l’accès facile aux ressources en ligne pour l’étude théologique, comprenant une formation et une orientation appropriées pour accéder aux ressources en ligne.
Les institutions offrant les programmes d’éducation théologique dans les formats non-résidentiels et/ou à distance, ou aux sites de l’extension ou aux campus satellites de l’institution, doivent démontrer des arrangements durables pour les étudiants et le personnel enseignant dans ces cours afin d’avoir l’accès suffisant aux ressources de la bibliothèque à un niveau académique approprié  pour le programme qui est offert. 
3b (Post-licence). Bibliothèque. La bibliothèque devrait être d’une grandeur et d’une qualité appropriée aux programmes d’éducation théologique de l’institution, en relation aux livres disponibles dans la langue d’instruction. Au niveau de post-licence une bibliothèque théologique dans une institution Anglophone devrait contenir au moins 15.000 titres appropriés à l’étude théologique, et maintenir les abonnements à au moins 50-60 journaux théologiques ou journaux érudits dans les sujets apparentés; la bibliothèque dans une institution francophone ou lusophone devrait contenir au moins 10.000 titres, et maintenir les abonnements à au moins 30-40 journaux théologiques ou apparentés. La quantité ne devrait pas être réalisée aux dépens de la cohérente qualité; les titres superficiels et superflus devraient être évités dans les acquisitions et éliminés de la bibliothèque. La bibliothèque devrait représenter la largeur et la concentration à la fois; largeur en ce qui concerne, par exemple, le niveau académique, l’orientation théologique, et les sujets englobés; concentration en ce qui concerne, par exemple, l’orientation théologique de l’institution, le contexte géographique et culturel de l’institution, et les sujets d’instruction à l’institution. La collection de référence et les périodiques reçues devraient manifester un mélange similaire de largeur générale et de concentration spécifique. 

L’institution devrait fournir chaque effort afin de faciliter aux étudiants et au personnel enseignant l’accès facile aux ressources en ligne pour l’étude théologique, comprenant la formation et l’orientation appropriées pour accéder aux ressources en ligne.

Les institutions offrant les programmes d’éducation théologique dans les formats non-résidentiels et/ou à distance, ou aux sites de l’extension ou aux campus satellites de l’institution, doivent démontrer des arrangements durables pour les étudiants et le personnel enseignant dans ces cours afin d’avoir l’accès suffisant aux ressources de la bibliothèque à un niveau académique approprié  pour le programme qui est offert. 
3b (Doctoral). Bibliothèques. Les bibliothèques devraient être d’une grandeur et d’une qualité appropriée au programme académique de l’institution, en relation aux livres disponibles dans la langue d’instruction. Au niveau doctoral une bibliothèque dans une institution Anglophone devrait contenir au moins 20.000-25.000 volumes, et maintenir les abonnements à au moins 100-120 journaux; une bibliothèque dans une institution francophone ou lusophone devrait contenir au moins 16,000-18,000 volumes, et maintenir les abonnements à au moins 60-80 journaux. La quantité ne devrait pas être réalisée aux dépens de la cohérente qualité; les titres superficiels et superflus devraient être évités dans les acquisitions et éliminés de la bibliothèque. La bibliothèque devrait représenter la largeur et la concentration à la fois; largeur en ce qui concerne, par exemple, le niveau académique, l’orientation théologique, et les sujets englobés; concentration en ce qui concerne, par exemple, l’orientation théologique de l’institution, le contexte géographique et culturel de l’institution, et les sujets d’instruction à l’institution. La collection de référence et les périodiques reçues devraient manifester un mélange similaire de largeur générale et de concentration spécifique. 
La bibliothèque devrait contenir au moins 2000 volumes particuliers à chaque domaine doctoral spécifique, comprenant une portion importante de majeurs titres érudits, matériels de référence, et journaux (comprenant les collections passées) dans ce domaine.

Afin d’ajouter à leurs livres et journaux en ligne, les institutions sont fortement encouragées à fournir l’accès aux bibliothèques hors du campus pour leur personnel enseignant et étudiants. Ceci peut se faire en établissant l’accès prêt aux bibliothèques proches et appropriées, maintenant les facilités aggressives d’emprunt inter-bibliothécaire, et/ou fournissant l’accès en ligne d’internet. Là où les institutions n’ajoutent pas leurs bibliothèques en ligne, elles doivent considérablement augmenter la grandeur de leur collection des livres et journaux  dans le(s) domaine (s) de leur spécialisation. 
Les exigences pour des bibliothèques physiques des livres peuvent être réduites par les propriétés des titres sur CD-ROM, si l’institution démontre qu’ils sont accédés facilement et régulièrement.
c) Financement de la Bibliothèque:
3c (Post-secondaire/Post-licence). Financement de la Bibliothèque. Le financement de la bibliothèque devrait être adéquat pour l’opération efficace et la croissance stable des assets appropriés à l’éducation théologique. Normalement cela signifierait que l’institution consacre chaque année aux acquisitions des collections théologiques un montant égal à trois fois ses actuels frais annuels de participation à l’AETCA, plus un montant égal à trois fois les frais actuels de demande à l’AETCA. Les institutions dont les atouts théologiques sont d’une basse portée devraient s’attendre à budgétiser plus.
3c (Doctoral). Financement de la bibliothèque. Les institutions avec les programmes de doctorat doivent dépenser pour les acquisitions de la bibliothèque un minimum de 5% des recettes annuelles pour les opérations, comprenant un minimum de US$1.000 par an pour accessions dans chaque domaine d’étude spécifiée.

d) Administration de la bibliothèque:
3d (Post-secondary/Post-graduate). Administration de la Bibliothèque. La bibliothèque devrait être administrée selon les procédures de base de la bibliothèque, avec le personnel suffisant en nombre et en forme. L’institution devrait mettre d’effort pour incorporer la nouvelle technologie informatique dans l’administration de la bibliothèque. Les installations et procédures devraient être adéquates afin de préserver les atouts contre les risques spéciales résultées du climat et des insectes; et les heures d’opération devraient refléter la préoccupation de mettre les assets aussi accessibles que raisonnablement possible.
3d (Doctoral). Administration de la Bibliothèque. La bibliothèque devrait être administrée selon les procédures de base de la bibliothèque, avec le personnel suffisant en nombre et en forme. L’institution devrait mettre d’effort pour incorporer la nouvelle technologie informatique dans l’administration de la bibliothèque. Les installations et procédures devraient être adéquates afin de préserver les atouts contre les risques spéciales résultées du climat et des insectes; et les heures d’opération devraient refléter la préoccupation de mettre les assets aussi accessibles que raisonnablement possible.
Pour les institutions offrant les doctorats académiques, le personnel de la bibliothèque devrait inclure un bibliothécaire formé et expérimenté, avec la qualification reconnue dans le domaine et au moins une licence reconnue en théologie.

Les institutions doivent s’assurer que le personnel enseignant et estudiantin au niveau doctotal ont l’accès aux ressources informatiques, avec des installations d’appui appropriées, et compétence dans leur utilisation. La bibliothèque devrait mettre disponibles pour chaque étudiant en doctorat les facilités séparées d’étude.
SECTION 4. PROGRAMME(S) EDUCATIONNEL(S)
SECTION 4A. PROGRAMME EDUCATIONNEL: Post-secondaire
a) Intérgration de Programme:
4(PS)a. Intégration de Programme. Les programmes d’éducation théologique de l’institution, y compris les programmes non-résidentiels, les programmes offerts   suivant l’horaire modulaire ou en bloc, et/ou les programmes à distance, devraient donner des signes d’une approche holistique, combinant à la fois des activités curriculaires et extracurriculaires dans un plan éducationnel  préoccupé du développement spirituel, professionnel, et académique des étudiants. Ainsi, le culte à Dieu, la vie communautaire, le travail, les sports, les activités sociales, le service chrétien pratique, ainsi de suite, devraient être intentionellement et manifestement façonnés afin de faire avancer les objectifs de l’institution pour l’éducation théologique. Les institutions sont aussi encouragées à développer les programmes d’enrichissement co-curriculaires pour l’éducation théologique, tels que les conférences, ateliers, et excursions.
b) Signification du Programme:
4(PS)b. Signification du Programme. Le curriculum de l’éducation théologique dans l’ensemble et le programme pour chaque cours particulièrement devraient montrer que l’institution ne les a pas simplement empruntés d’ailleurs, ni les permettre à développer  sur base ad hoc, mais que l’institution a pris soin de planifier le curriculum et chaque programme afin de satisfaire à ses propres objectifs particuliers, pour une particulière communuaté chrétienne qu’elle est en train de servir, pour des vocations spécifiques pour lesquelles les étudiants sont préparés, et pour le contexte culturel spécifique dans lequel l’étudiant servira. L’interaction de la salle de classe et les devoirs devraient encourager les étudiants à établir un rapport entre chaque cours et leurs contextes culturels, ecclésiaux et communautaires. La selection des livres devraient également montrer une sensibilité à l’importance contextuelle.
c) Publication du Programme:
4(PS)c. Publication du Programme. Les programmes actuels de l’éducation théologique de l’institution, avec justification de chacune, devraient être disponibles en forme imprimée et/ou électronique. Un programme pour chaque cours, régulièrement mis à jour, devrait être en fichier. Aussi une explication du système des notes devrait être disponible en forme imprimée et/ou électronique.
d) Balance dans le Curriculum:
4(PS)d. Balance dans le Curriculum. Le contenu du curriculum de l’éducation théologique de l’institution doit être justifié par rapport à la distribution normale des sujets aux programmes théologiques post-secondaires, en ce qui concerne les domaines d’études bibliques, théologiques, historiques, pratiques, et générales. Aussi il ne doit pas y avoir une omission significative ni un chevauchement excessif dans l’ensemble de connaissance et des compétences transmises.
e) Objectifs Educationnels:
4(PS)e. Objectifs Educationnels. Les institutions devraient développer des objectifs écrits pour chaque programme de l’éducation théologique, et pour chaque cours dans ce programme, qui correspond aux objectifs de l’institution dans l’ensemble et de tout département ou école au sein de l’institution dans laquelle le programme de l’éducation théologique est hébergé.
f) Expérience Pratique Guidée:
4(PS)f. Expérience Pratique Guidée. Pour les programmes de l’éducation théologique concentrés sur la préparation professionnelle (par exemple: formation pastorale), les institutions doivent incorporer dans leurs conditions de remise des diplômes les arrangements pour l’expérience pratique guidée dans les professions pour lesquelles les étudiants sont spécifiquement préparés. Ceci prendra par exemple, la forme du programme de stage. Les institutions sont  fortement encouragées à incorporer de similaires arrangements pour l’expérience pratique guidée dans les conditions de remise des diplômes de tout autre programme de l’éducation théologique qu’elle offre, dans le domaine du programme spécifique dans lequel l’étudiant est préparé.  
g) Admission:
4(PS)g. Admission. L’institution doit avoir les procédures sélectives d’admissions faisant attention au caractère chrétien et à la profession chrétienne des candidats, aussi bien qu’à leurs qualifications académiques. Le caractère Chrétien et l’expérience professionnelle devraient être évaluées en consultation aussi proche que possible avec l’église dont le candidat est membre.  
Les conditions académiques d’admission aux programmes de l’éducation théologique du niveau de licence de l’institution doivent égaler les majeures conditions écrites pour les cours réguliers de licence à l’université locale. Les conditions académiques minimum pour admission aux programmes de diplôme en éducation théologique de l’institution, du niveau post-secondaire (ex: DipTh), doivent normalement être l’achèvement complet de l’école secondaire du pays, ou son équivalent. Ces conditions d’entrée doivent être satisfaites avant de se mettre aux programmes, pas simplement avant l’accord des pièces. 

Les admissions d’entrée à base de maturité doivent être limitées aux cas de bonne foi et ne peuvent en aucun cas dépasser les 10% d’admissions dans chaque programme d’éducation théologique par an.  

Les étudiants transférant d’un programme de l’éducation théologique post-secondaire à un programme supérieur ne peuvent pas bénéficier du transfert des crédits du premier comme étant équivalents aux crédits recquis pour le dernier à moins que (i) les conditions académiques d’entrée pour le premier programme étaient équivalentes à celles pour le programme supérieur, et (ii) la rigueur de l’instruction de la salle de classe et les les exigences des cours dans le premier programme étaient équivalentes à celles requises pour l’étude au programme du niveau supérieur. La priorité d’admissions aux programmes de l’éducation théologique doit être donnée aux étudiants ayant complété leur éducation secondaire dans une institution reconnue du gouvernement ou dans une institution accréditée par l’AETCA ou par l’agence similaire.

h) Remise des Diplômes:
4(PS)h. Remise des Diplômes. L’institution doit démontrer que la considération du développement spirituel et professionnel aussi bien qu’académique de l’étudiant est la partie intégrale des procédures de l’évaluation qui détermine la convenance pour l’obtention du diplôme de ses programmes de l’éducation théologique. Les conditions d’obtention de diplôme doivent inclure la performance satisfaisante dans les cours de 3 ou 4 années pour une licence ou un cours de 2, 3, ou 4 années au niveau post-secondaire pour le diplôme post-secondaire. Les programmes doivent se rencontrer pour une moyenne de 34-36 semaines par an, avec la moyenne de 12-14 heures par semaine en classe et une charge de travail normale totalisant 40-45 heures d’activités du savoir par semaine (càd, 1500-1800 heures d’activités du savoir structurées par an, y inclus 400-500 heures d’instruction), ou l’équivalent dans une étude à temps partiel, modulaire, ou à distance. Si les conditions d’entrée en usage pour le programme de licence se rapportent aux cours universitaires de 4 ans, alors le programme de licence devrait pareillement être les cours de 4 ans. Les publications et les pièces en rapport avec le programme de diplôme post-secondaire accrédité doit toujours spécifier si c’est un programme de 2, 3, ou 4 ans. L’AETCA encourage les institutions à conformer les noms de leurs pièces théologiques terminales au modèle ou mode observable dans ce pays-là, ou région. La langue d’instruction devrait normalement être celle en usage dans le système national local au même niveau. Là où l’institution est en train d’offrir à la fois les programmes de diplôme et de licence dans les études théologiques au niveau post-secondaire, ces programmes doivent être distincts en opération, à moins que (i) les conditions académiques d’entrée au niveau du diplôme sont équivalentes à celles de licence et (ii) la rigueur d’instructions de la salle de classe et les exigences de cours en commun sont appropriées à l’étude du niveau de licence. Les institutions inscrivant moins de 20 étudiants dans un programme théologique particulier du niveau de diplôme ou de licence devraient être capables à indiquer les circonstances exceptionnelles justifiant l’existence indépendante de ce programme.
i) Programmes Supplémentaires:
4(PS)j. Progammes Supplémentaires. L’institution est encouragée à développer les programmes qui servent les besoins des épouses des étudiants de l’éducation théologique, qui manquent une formation pour les ministères chrétiens. Aussi l’institution est encouragée à fournir le placement d’aide psychosociale (Counselling), les contacts organisés, et les opportunités de l’éducation continue pour ses diplômés de l’éducation théologique.

SECTION 4B. PROGRAMME EDUCATIONNEL: Post-licence
a) Intégration de Programme:
4(PG)a. Intégration de Programme. Les programmes de l’éducation théologique de l’institution, y compris les programmes non-résidentiels, les programmes offerts   suivant l’horaire modulaire ou en bloc, et/ou les programmes à distance, devraient donner des signes d’une approche holistique, combinant à la fois des activités curriculaires et extracurriculaires dans un plan éducationnel  préoccupé du développement spirituel, professionnel, et académique des étudiants. Ainsi, le culte à Dieu, la vie communautaire, le travail, les sports, les activités sociales, le service chrétien pratique, ainsi de suite, devraient être intentionnellement et manifestement façonnés afin de faire avancer les objectifs de l’institution pour l’éducation théologique. Les institutions sont aussi encouragées à développer les programmes d’enrichissement co-curriculaires pour l’éducation théologique, tels que les conférences, les ateliers, et les excursions.
b) Signification du Programme:
4(PG)b. Signification du Programme. Le curriculum de l’éducation théologique dans l’ensemble et le programme pour chaque cours particulièrement devraient montrer que l’institution ne les a pas simplement empruntés d’ailleurs, ni les permettre à développer  sur base ad hoc, mais que l’institution a pris soin de planifier le curriculum et chaque programme afin de satisfaire à ses propres objectifs particuliers, pour une particulière communauté chrétienne qu’elle est en train de servir, pour des vocations spécifiques pour lesquelles les étudiants sont préparés, et pour le contexte culturel spécifique dans lequel l’étudiant servira. L’interaction de la salle de classe et les devoirs devraient encourager les étudiants à établir un rapport entre chaque cours et leurs contextes culturels, ecclésiaux et communautaires. La sélection des livres devraient également montrer une sensibilité à l’importance contextuelle.
c) Publication du Programme:

4(PG)c. Publication du Programme. Les programmes actuels de l’éducation théologique de l’institution, avec la justification de chacune, devraient être disponibles en forme imprimée et/ou électronique. Un programme pour chaque cours, régulièrement mis à jour, devrait être en fichier. Aussi une explication du système des notes devrait être disponible en forme imprimée et/ou électronique.
d) Curriculum Balancé:

4(PG)d. Curriculum balancé. Le contenu du curriculum de l’éducation théologique de l’institution doit être justifié par rapport à la distribution normale des sujets aux programmes théologiques du niveau post-licence, en ce qui concerne les domaines d’études bibliques, théologiques, historiques, pratiques, et générales. Aussi il ne doit pas y avoir une omission significative ni un chevauchement excessif dans l’ensemble de connaissance et des compétences transmises.
e) Objectifs Educationnels:
4(PG)e. Objectifs Educationnels. Les institutions devraient développer des objectifs écrits pour chaque programme d’éducation théologique, et pour chaque cours dans ce programme, qui correspondent aux objectifs de l’institution dans l’ensemble et de tout département ou école au sein de l’institution dans laquelle le programme de l’éducation théologique est hébergé.
f) Expérience Pratique Guidée:

4(PG)f. Expérience Pratique Guidée. Pour les programmes de l’éducation théologique concentrés sur la préparation professionnelle (par exemple: formation pastorale), les institutions doivent incorporer dans leurs conditions de remise des diplômes les arrangements pour l’expérience pratique guidée dans les professions pour lesquelles les étudiants sont spécifiquement préparés. Ceci prendra par exemple, la forme du programme de stage. Les institutions sont  fortement encouragées d’incorporer de similaires arrangements pour l’expérience pratique guidée dans les conditions de remise des diplômes de tout autre programme de l’éducation théologique qu’elle offre, dans le domaine du programme spécifique dans lequel l’étudiant est préparé. 
g) Spécifications du Programme:
4(PG)g. Spécifications du Programme. (i) Les programmes post-licence d’1 année.  Normalement la durée du Diplôme Post-Licence (DPL) est d’une année ou l’équivalent entrepris à temps partiel ou par étude modulaire, ayant obtenu une licence reconnue requise pour admission. Le programme de DPL doit normalement être orienté vers équiper les étudiants avec les cours concentrés en Bible et en Théologie avant d’entrer aux vocations laïques, ou un cours pratique concentré pour les vocations ecclésiales. L’autre solution serait une Licence (BA ou BT) avec mention, ou une autre qualification théologique d’une année de post-licence qui se conforme aux modèles académiques régionaux et internationaux, avec une licence (BA ou BTh) reconnue ou l’équivalent régional requis pour admission, peut être offert. Là où l’admission au programme de “mention” exige une licence égale en longueur d’étude à la licence de l’université dans le pays local, la licence avec mention peut être considérée la première année d’étude post-licence.
(ii) Les programmes post-licence de 2 années. Normalement la Maîtrise (Master of Arts-MA) doit avoir la durée de 2 ans ou l’équivalent entrepris à temps partiel ou étude modulaire, avec une licence reconnue requise pour admission. Les diplômes ayant une qualification théologique reconnue de DPL, diplôme avec mention de post-licence, ou autre qualification théologique reconnue d’une année de post-licence peuvent être admis au programme de Maîtrise (MA) avec jusqu’à une année de réputation supérieure pour le travail comparable. Les programmes de Maîtrise (MA) doivent normalement être orientés soit à la préparation académique dans une discipline particulière ou préparation professionnelle dans une vocation particulière. Normalement la thèse de recherche sera exigée pour le premier et un projet créatif ou un stage supervisé pour le dernier.  

Là où c’est une pratique régulière dans un pays local, une Maîtrise en Théologie de 2 ans (MTh), avec une Licence en Théologie reconnue requise pour admission, peut être offerte. Les diplômés de Post-licence reconnus avec mention, ou son équivalent régional peuvent être admis au programme de MTh avec jusqu’à une année de réputation supérieure pour un travail comparable.  
(iii) Les programmes post-licence de 3 années. La Maîtrise de Divinité (MDiv; ou la nomenclature similaire correspondant aux modèles académiques régionaux et internationaux) sera d’une durée de 3 ans ou l’équivalent entrepris à base d’études partielles ou modulaires, avec un diplôme de licence reconnu requis pour admission. Les diplômés de DPL reconnu, diplômés de post-licence avec mention, ou autre qualification théologique reconnue d’une année post-licence peuvent être admis au programme de MDiv avec jusqu’à une année de réputation supérieure pour un travail comparable. Les programmes de MDiv sont normalement orientés vers la préparation professionnelle pour le rôle du leadership dans les vocations ecclésiales. Une thèse, un projet, ou un stage peut être exigé. 

(iv) Les programmes post licence de 4 années. Une Maîtrise de Théologie (MTh; ou nomenclature similaire correspondant aux modèles académiques régionaux et internationaux) peuvent être d’une durée d’une année ou l’équivalent entrepris sur base d’étude partielle ou modulaire, avec la Maîtrise de Divinité (MDiv) reconnue requise pour admission. Ainsi ce programme représente une quatrième année d’étude théologique post-licence. L’autre solution, le programme peut durer 4 années pour ceux détenant une licence reconnue. Les diplômés d’un DPL, post-licence avec mention, ou autre qualification théologique reconnue d’une année post-licence peuvent être admis à un programme de MTh de 4 ans avec jusqu’à une année de réputation supérieure, et les diplômés d’un programme reconnu de Maîtrise (MA) jusqu’à la réputation supérieure de 2 ans, pour un travail comparable. Les programmes de MTh doivent être orientés, à leur dernière année, à la spécialisation académique avancée dans une particulière discipline théologique, préparatoire pour une vocation enseignante, recherche érudite, ou étude doctorale. Une thèse de recherche sera requise.
h) Généralisations du Programme:
4(PG)h. Généralisations du Programme. (i) Les programmes de l’éducation théologique Professionnelle doivent maintenir les procédures d’admissions payant attention au caractère chrétien et expérience professionnelle chrétienne des candidats, aussi bien que leurs qualifications académiques. Le caractère chrétien et l’expérience professionnelle devraient être évalués en consultation aussi proche que possible avec l’église de laquelle le candidadt est membre. Les institutions sont encouragées de s’attendre à au moins 2 ans de l’expérience professionnelle louable avant l’admission à l’éducation théologique professionnelle au niveau post-licence. L’admission dans  tous les programmes de l’éducation théologique devrait normalement être limitée aux étudiants ayant été académiquement au tiers du dessus de leur classe dans leur programme académique immédiatement précédant. Les candidats admis aux programmes de l’éducation théologique post-licence doivent avoir un diplôme reconnu du niveau post-licence, à moins qu’admis sous les stipulations “entrée à base de maturité”. Les admissions à base de maturité aux programmes de l’éducation théologique doivent être limitées aux cas bona fide et ne peuvent pas dépasser 10% des admissions par an. Ceux dont la préparation en licence était inadéquate à l’étude théologique, aux humanités, ou aux sciences sociales, doivent compenser ces insuffisances sur base de “non-crédit”. Le crédit obtenu aux programmes de diplômes du niveau post-secondaire et de licence ne peut pas compter pour les crédits des cours du niveau post-licence. Les conditions des cours peuvent être dispensées, cependant, sur base par exemple des examens confirmants.

(ii) Les spécialisations identifiées par l’institution comme disponibles au sein de n’importe lequel de ses programmes de l’éducation théologique doivent être celles pour lesquelles l’institution est spécialement équipée en personnel hautement qualifié et les avoirs bibliothécaires approfondis. 
(iii) L’institution doit démontrer que la considération du développement spirituel et professionnel aussi bien que le développement académique de l’étudiant sont la part intégrale des procédures d’évaluation déterminant la hauteur de l’étudiant pour l’obtention du diplôme de ses programmes de l’éducation théologique professionnelle. Elle est vivement encouragée à établir des conditions similaires pour tous ses programmes de l’éducation théologique. Au niveau post-licence les institutions Anglophones sont encouragées à inclure parmi les conditions pour obtention du diplôme l’aptitude de lire en Français, et les institutions francophones ou lusophones l’aptitude de lire en Anglais. Pour les programmes de Maîtrises en Divinité (MDiv) et en Théologie (MTh) la compétence en au mois une langue biblique sera normalement exigée. Les institutions sont encouragées à inclure dans tous les programmes de l’éducation théologique du niveau post-licence les cours requis dans la méthodologie de l’enseignement, la gestion et l’administration, et les compétences de recherche. 
(iv) Les institutions offrant des programmes distincts de l’éducation théologique du niveau post-secondaire et post-licence ne peuvent pas enseigner les étudiants des deux niveaux dans une même classe. Les noms des pièces terminales théologiques offertes doivent se conformer au modèle continental ou international reconnu. Les programmes des cours du niveau post-licence doivent se rencontrer pour une moyenne de 34-36 semaines par an, avec une moyenne de 12.5 heures ou son équivalent par semaine en classe ou étude supervisée et une normale charge de travail de 40-45 heures des activités d’études par semaine (càd., 1500-1800 heures des activités d’études structurées par an y compris 425-450 heures d’instruction ou étude supervisée), ou l’équivalent à temps partiel, modulaire ou étude distante. Les programmes théologiques de recherche du niveau post-licence doivent aussi incorporer 1500-1800 heures de recherche, de rédaction, et d’autres activités d’étude structurées par an, ou l’équivalent à l’étude à temps partiel durant un grand nombre d’années.  

Les programmes théologiques du niveau post-licence dans lesquels les examens de dernière année ou la soumission d’un mémoire ou projet, plutôt que les années d’études ou l’accumulation des unités de cours, déterminent l’achèvement du programme, doivent avoir sur place un système de modération externe des examens et/ou l’examen des mémoires ou projets équivalents à celui du système de l’université nationale du pays hôte et, acceptable à l’AETCA. 

Les institutions inscrivant moins de 15 étudiants à l’éducation théologique au niveau post-licence, ou moins de 5 étudiants dans chaque programme théologique du niveau post-licence, devraient être capables d’indiquer les circonstances exceptionnelles justifiant ce niveau ou programme de post-licence. 
La langue d’instruction devrait normalement être celle en usage dans le système national local au même niveau.

i) Programmes Supplémentaires:
4(PG)i. Programmes Supplémentaires. L’institution est encouragée à développer les programmes qui servent les besoins des épouses des étudiants de l’éducation théologique, qui manquent une formation pour les ministères chrétiens. Aussi l’institution est encouragée à fournir le placement d’aide psychosociale (Counselling), les contacts organisés, et les opportunités de l’éducation continue pour ses diplômés de l’éducation théologique.

SECTION 4C. PROGRAMME EDUCATIONNEL: Doctorat
a) Valeur du Programme:
4(Doct)a. Valeur du Programme. Le curriculum dans l’ensemble et le programme pour chaque cours particulièrement, ou enseigné,  devraient montrer que l’institution ne les a pas simplement empruntés d’ailleurs, ni les permettre à développer  sur base ad hoc, mais que l’institution a pris soin de planifier le curriculum et chaque programme afin de satisfaire à ses propres objectifs particuliers, pour une particulière communuaté chrétienne qu’elle est en train de servir, pour des vocations spécifiques pour lesquelles les étudiants sont préparés, et pour le contexte culturel spécifique dans lequel l’étudiant servira. La sélection des livres devraient également montrer une sensibilité à l’importance contextuelle
b) Publications du Programme: 
4(Doct)b. Publication du Programme. Les programmes actuels de l’éducation théologique de l’institution, avec la justification de chacune, devraient être disponibles en forme imprimée et/ou électronique. Un programme pour chaque cours, régulièrement mis à jour, devrait être en fichier. 
c) Objectifs Educationnels:
4(Doct)c. Objectifs Educationnels. Les institutions devraient développer des objectifs écrits pour chaque programme doctoral, chaque spécialisation, et pour chaque cours enseigné, qui correspondent aux objectifs de l’institution dans l’ensemble. 
d) Spécification du Programme: 
4(Doct)d. Spécification du Programme. (i) Orientation. Un programme doctoral peut avoir soit une orientation académique ou professionnelle. Le doctorat académique sera orienté vers une spécialisation académique avancée dans une discipline particulière, en préparation pour une profession enseignante supérieure et pour une recherche érudite. Le doctorat professionnel sera orienté vers une profession avancée de spécialisation dans une vocation liée à l’église, en préparation pour des responsabilités ministérielles supérieures. (Dans des situations particulières le DMin peut aussi être structuré comme un diplôme professionnel/académique, pourvu que l’orientation professionnelle est désignée comme prédominante; ou le PhD peut être structuré comme un diplôme académique/professionnel, pourvu que l’orientation académique est désignée comme prédominante.)
(ii) Spécialisation. Chaque programme doctoral doit avoir une concentration prescrite de spécialisation, liée à un domaine d’enquête érudite ou à une vocation liée à l’église. Les conditions curriculaires pour chaque programme doivent être clairement définies en termes de cette concentration de spécialisation. 
(iii) L’entrée, résidence, et durée. Les conditions d’admission pour un doctorat académique doivent inclure au moins un diplôme reconnu de deux ans de Maîtrise en théologie, plus la compétence démontrée en recherche et en rédaction dans le domaine projeté de spécialisation. Les étudiants du doctorat académique doivent être admis dans une période d’essai qui confirme cette compétence et dure au moins une année et qui résulte, soit par la continuation dans le programme doctoral ou cessation. (Dans le dernier cas, un diplôme du niveau plus bas, telle que une MTh or une MPhil peut être octroyé au lieu de continuation) Les conditions d’admission pour un doctorat professionnel doivent inclure une Maîtrise (MDiv) reconnue ou l’équivalent(ex., Maîtrise).

Les conditions d’admission pour un doctorat académique peuvent exiger l’élément de l’expérience ministérielle dépendant du domaine projeté de spécialisation. Puisque les étudiants du doctorat professionnel ont besoin de la période de l’expérience dans le ministère sur lequel refléchir, les conditions d’admission pour un doctorat professionnel doivent inclure au moins trois années d’expérience dans le ministère après l’achèvement du dernier diplôme théologique, la période qui peut étre réduite en vertu de l’expérience ministérielle de son vivant. 
Les candidats ayant un diplôme reconnu de MTh (quatre années post-licence) avec un résultat supérieur peuvent être admis au programme de doctorat académique avec jusqu’une année de rang avancé. 
Un programme de doctorat académique sera d’un minimum de 3 ans d’étude à plein-temps ou son equivalent. (Une année d’étude à plein-temps équivaut à 34-36 semaines par an.) Un programme de doctorat professionnel sera d’un minimum de 3 ans d’étude de perfectionnement, y compris, un élément de cours d’équivalence d’au moins une année et demie d’étude à plein-temps, plus la rédaction du dernier projet.

Pour les programmes de doctorat académique, l’institution démontrera que chacun de ses étudiants a l’accès aux ressources bibliothécaires, interaction de pair, supervision académique, et la période continue du savoir indistrait. Normalement les institutions exigeraient les périodes minimum de résidence à plein-temps sur le campus de l’institution (peut-être combinée avec un autre centre de recherche désigné) afin d’atteindre ces bouts. Les programmes de doctorat professionnel exigeront des périodes substantielles d’interactions avec pairs étudiants et personnel enseignant afin de créer une communauté du savoir, de réflexion, et de développement. Les périodes des activités sur le campus ou résidence seront normalement part de cette condition.
Les programmes doivent être complétés dans un maximum de 7 années depuis le commencement. 
(iv) Désignations. La nomenclature des pièces de doctorat correspondront aux modèles académiques continentaux et internationaux à la fois. En général, l’AETCA reconnaîtra le Doctorat de Philosophie (PhD) et le Doctorat de Théologie (ThD) comme diplômes académiques, et le Doctorat de Ministère (DMin) comme un diplôme professionnel. 
(v) Thèse ou projet. Le programme de doctorat académique comprendra le plan et l’achèvement d’une thèse qui représentera une contribution érudite indépendante et originale par l’étudiant dans le domaine de spécialisation. Il démontrera la connaissance approfondie de l’étudiant dans le domaine de spécialisation, et la compréhension approfondie d’un sujet particulier de la thèse, et démontrera la compétence à mener une recherche originale qui contribue au domaine érudit. 
Le programme de doctorat professionnel comprendra le plan et l’achèvement d’un projet écrit adressant la nature et la pratique du ministère à la fois. Le projet serait d’une qualité suffisante qui contribue à la pratique du ministère, tel que jugé par les standards professionnels. Le projet du ministère devrait démontrer la compétence de l’étudiant à identifier un sujet spécifique dans le ministère, organiser un modèle efficace de recherche, utiliser des ressources appropriées, et évaluer les résultats, et devrait refléter la profondeur du perçu théologique de l’étudiant par rapport au ministère. 
La thèse ou le projet devrait être défendue devant, et acceptée par, un jury d’examen d’au moins trois professionnels distingués dans le domaine, dont au moins un devrait être externe à l’institution.
(vi) Outils de recherche et aptitude en langue. Les programmes de doctorat exigeront les étudiants à démontrer la compétence durant tout leur programme dans l’usage des instruments de recherche (y compris la compétence en langue), appropriés pour leur domaine d’étude. Les étudiants dans les programmes de doctorat académique seront exigés d’utiliser avec compétence la/les langue/s dans la/lesquelle/s les textes primaires significatifs sont écrits, aussi bien que celles comprenant d’importants matériels secondaires. Normalement, ceci comprendrait au moins une ancienne et une ou plus de langues modernes. Les étudiants dans le programme de doctorat professionnel seront exigés de démontrer l’aptitude dans les méthodes appropriées de recherches du comportement et de science sociale.
(vii) Curriculum et examens. Tous les programmes du doctorat doivent promouvoir la réflexion sur le développement spirituel et du caractère; l’intégration entre le savoir et le contexte; l’aptitude dans l’enseignement; et l’aptitude dans le leadership administratif. Les conditions curriculaires devraient être conçues afin d’équiper l’étudiant avec une maîtrise substantielle de matériel du sujet, de la théorie, de la bibliographie, de la recherche, et de la méthodologie, d’une portion significative du domaine de spécialisation, avec la capacité pour réflexion indépendante et contribution créative dans ce domaine, et connaissance avec d’importants domaines similaires suffisants pour efficacité dans ce domaine. Ces conditions peuvent être satisfaites à travers un programme qui est soit entièrement basé sur la recherche ou la combinaison des cours enseignés et recherche dirigée. Pour les programmes de doctorat académique, les instruments d’évaluation complète orale et/ou écrite (par exemple, examens complets) sont exigés, et devraient être conçus pour confirmer la réussite en ce qui concerne les critères ci-dessus.
(viii) Accès aux cours. Les étudiants du doctorat peuvent prendre les cours disponibles aux étudiants des programmes accrédités du niveau de maîtrise dans la même institution seulement (a) où le personnel enseignant  satisfait aux qualifications d’enseignement pour le programme doctoral; et (b) où les exigeances du devoir pour les étudiants de doctorat sont distinctement plus haut. Les étudiants de doctorat ne peuvent pas prendre des cours accessibles aux étudiants à la première année d’un programme de maîtrise.  
(ix) Inscription. L’inscription dans chaque programme académique doit être d’un nombre suffisant afin de d’accomplir les objectifs du programme et maintenir sa viabilité. Les programmes de doctorat académique doivent avoir au moins 3 étudiants en moyenne dans toute l’année académique. Les programmes de doctorat professionnel doivent avoir au moins 6 étudiants en moyenne dans toute l’année académique.
(x) Supervision. Une orientation suffisante au process et conditions du programme doctoral devrait être fournie pour chaque étudiant. Le programme d’assistance et les séminaires d’interactions devraient tenir une place primordiale au programme. Chaque étudiant de doctorat doit avoir l’accès régulier et considérable à un superviseur désigné durant toute la période du programme. Les institutions devraient également s’assurer d’une suffisante provision pour l’encadrement pastoral des étudiants.
e) Obligations Internationales:
4(Doct)e. Obligation Internationale. Les institutions offrant les programmes de doctorat académique doivent démontrer un modèle d’engagement avec l’interconnexion internationale d’érudition du niveau doctoral afin de fournir une largeur et un enrichissement au savoir, une trans-fertilisation des idées, et une comparabilité internationale. Ceci aura lieu au niveau de l’institution, parmi le personnel enseignant, et parmi les étudants. Les programmes de doctorat académique sont fortement encouragés à arranger que les étudiants entreprennent une part du programme dans un cadre académique à l’extérieur du pays.
e) Programmes Supplémentaires:
4(Doct)f. Programmes Supplémentaires. L’institution est encouragée à fournir le placement d’aide psychosociale (Counselling), les contacts organisés, et les opportunités de l’éducation continue pour ses diplômés 
SECTION 5. ETUDIANTS
a) Secteurs des services et Logement:
5a. Secteurs des services et Logement. Le logement pour les étudiants résidants doit correspondre raisonnablement à celui des institutions similaires dans le pays, en grandeur, en fournitures, et en installations sanitaires. Le logement, le domaine et les installations doivent être logiquement propres et bien entretenus. Le service de repas, où l’institution pourvoit, doit payer attention aux conditions d’hygiène et nutrition, et la préparation doit être acceptable par la coutume locale normale. L’institution doit s’assurer que les services de santé sont d’une façon commode disponibles pour les étudiants résidants. 
b) Aide psychosociale (Counselling): 

5b. Aide psychosociale. L’institution doit avoir un arrangement organisé par lequel tous les étudiants sont régulièrement en contact avec le personnel désigné pour l‘aide psychosociale personnelle et pour l’encouragement. Les institutions offrant des programmes non-résidentiels, des programmes par horaire modulaire ou par bloc, et/ou des programmes à distance devraient s’assurer que les étudiants dans de tels programmes ont l’accès adéquat à l’aide psychosociale et à l’encouragement par le personnel ou par les tuteurs ou mentors locaux désignés.
c) Discipline: 
5c. Discipline. L’action disciplinaire majeure doit être prise dans chaque cas (i) en harmonie avec les procédures écrites; (ii) en ce qui concerne les règlements écrits clairement disponibles aux étudiants; (iii) sur base de discussion et décision par un groupe plutôt que par un individu; (iv) avec les records écrits des actions prises. Là où c’est possible une telle action doit être prise en consultaion avec l’église de l’étudiant ou le sponsor.

d) La Vie Communautaire:

5d. La vie communautaire. L’institution devrait faire d’effort afin d’encourager un sens sain de la vie communautaire parmi tous les membres de l’institution impliqués dans l’éducation théologique. Un programme adéquat des activités extra-curriculaires ayant ceci en vue devrait être mené, y compris la provision pour la recréation sociale et physique, sous la supervision générale de l’administration. Toutes les organisations estudiantines dans lesquelles les étudiants de l’éducation théologique normalement participent devraient être bel et bien organisées et opérées, et consciemment ajustées aux objectifs de l’institution dans l’ensemble. L’opportunité devrait être créée pour la participation des étudiants dans le processus des décisions concernant la vie communautaire de l’institution.
Pour les programmes non-résidentiels, les programmes offerts par l’horaire modulaire ou par bloc, et/ou à distance, l’institution devrait avoir sur place des arrangements assurant que les étudiants dans de tels programmes sont partie d’une communauté du savoir.

L’institution devrait aussi chercher à encourager des relations saines et la participation avec la communauté locale dans laquelle elle est située, et spécialement avec la communauté chrétienne locale.
e) Frais:

5e. Frais. Les frais d’étudiants devraient être revus régulièrement, afin de s’assurer qu’ils correspondent aux besoins financiers de l’institution et les capacités financières des étudiants et leurs donnateurs. Les programmes d’aide boursière devraient être administrés en harmonie avec les procédures écrites, sur base de consultation et de décision du groupe, et avec des records formels maintenus de l’action prise.
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